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ENT. TESTUD FRÈRES
CHAUFFAGE - SANITAIRE

ENERGIE SOLAIRE
ELECTRICITÉ - CLIMATISATION
ARROSAGE - ADOUCISSEURS

603, Avenue Charles de Gaulle
84210 Pernes les Fontaines - Tél. 04 90 66 54 04

Restaurant - Pizzeria

Côté Cours
situé au 100, le cours. St Didier

Nouvelle décoration,
cuisine traditionnelle, accueil chaleureux.

Tous les ingrédients réunis 
pour passer un moment agréable.

04 90 66 03 28 - Pizza à emporter

Pompes à chaleur - Climatisation

Jean LECOCQ
66, Cours de la République

84210 PERNES LES FONTAINES

Tél. 04 90 66 53 38

INSTITUTIRIS
Soins du visage - Epilation cire tiède 

Amincissement personnalisé - Bronzage U.V.A. - 
cosmétique Bio

Ouvert du lundi au samedi de 9h à 18h 
Fermé le mercredi

45, Le Cours
84210 SAINT DIDIER

04 90 66 19 78

NOUGAT DE
PROVENCE

SILVAIN Frères
Place de la Poste - 84210 SAINT DIDIER

www.nougat-silvain-freres.fr
04 90 66 09 57

TESTUD FRERES
Route de Carpentras

84210 PERNES LES FONTAINES
Tél. 04 90 66 54 04 - Fax : 04 90 66 43 05
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En ce début d’année 2016, permettez-moi de vous présenter, en mon 
nom et avec l’ensemble du conseil municipal, tous mes vœux de bonne 
et heureuse année, de bonne santé pour chacun d’entre vous et vos 
familles. 

Mais avant de se projeter vers cette nouvelle année qui s’ouvre à nous, 
nous ne pouvons pas ne pas revenir sur 2015, une année qui marquera 
à jamais notre pays. Des attentats lâches contre la liberté d’expression, 
contre la jeunesse, contre la joie de vivre, contre notre culture, contre 
notre démocratie. 

« Nous sommes en guerre ». Cette phrase prononcée par le Président 
de la République, n’est malheureusement pas du passé, ne relève pas de 
l’histoire ancienne. Même si nous pensions ne jamais entendre ces mots, 
ils nous renvoient aujourd’hui à une dramatique réalité.

2015, une année singulière qui doit être surtout refondatrice.

Ainsi, notre devise – liberté, égalité, fraternité – et notre drapeau 
tricolore retrouvent du sens. Ces symboles de la République ne sont 
pas désuets, ils affirment l’ADN de notre démocratie. Une démocratie 
moderne où chaque citoyen apporte sa pierre à cette construction et au 
bon fonctionnement du vivre ensemble.

Aussi, je formule le vœu que nous puissions collectivement redonner du 
sens à l’action politique afin de construire un projet porteur d’une éthique 
économique, sociale et environnementale. 

Tous mes meilleurs vœux. 

Gilles Vève 
Maire de Saint Didier

L’ÉDITO
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Deux projets d’envergure pour l’année 2016

Comme annoncé dans le précédent 
bulletin, la place Neuve va être 
réaménagée au début de l’année. Le 
projet comprend une restructuration 
de la place actuelle et la création 
d’un espace vert entre la mairie et la 
salle polyvalente. On peut désormais 
vous en dire plus sur ces travaux qui 
s’achèveront au printemps. 

L’amélioration de l’accessibilité au 
centre village et à ses commerces 
par la mise en sécurité des piétons 
est le premier objectif de ces travaux. 
La circulation routière va ainsi être 
réorganisée avec la création d’un sens 
unique sous le porche (entrée) et autour 
de la place. Un plateau ralentisseur 

sera installé à la sortie du porche pour 
limiter la vitesse d’entrée sur la place.  
Un îlot central assurera la continuité du 
cheminement piétonnier autour duquel 
les places de stationnement en épi 
seront positionnées. Le stationnement 
et les cheminements piétonniers 
seront ombragés par sept érables de 
deux espèces différentes plantés en 
alignement. 

Le second objectif de ce projet est 
l’amélioration de l’attractivité de 
l’espace public et des commerces. 
Pour ce faire, le mobilier urbain va 
être harmonisé, notamment l’éclairage 
et les barrières ou potelets.  Ce projet 
permettra également l’intégration de 

containers poubelles enterrés à côté du 
distributeur de billets. Enfin la création 
du jardin public permettra de créer un 
point de repos arboré et paysager au 
cœur du village. 

L’enveloppe du projet est de 136 000 
euros TTC pour le réaménagement 
de la place et de 113 600 euros pour 
la création du jardin (17 600 euros 
de travaux et de 96 000 euros pour 
l’acquisition du foncier financé en 
2014). La commune devrait financer 
directement environ 60% du projet, la 
CoVe 30% et l’État 10%. Une demande 
de subvention à la région a également 
été votée par le conseil municipal du
8 décembre 2015.

L’équipe municipale travaille depuis 2014 sur la mise en œuvre de ses projets de mandats. En 
2016, deux de ces projets les plus importants verront le jour. Ils concernent la place Neuve et 
le groupe scolaire.

Le réaménagement de la Place Neuve

DOSSIER
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DOSSIER

Réaménager la cuisine, la salle de restauration et le préau 
du groupe scolaire accueillant également le centre de loisirs 
communal, tels sont les objectifs de ces travaux de grande 
ampleur. 

La commune a fait le choix d’investir dans la réhabilitation 
de son restaurant scolaire afin de pouvoir continuer à 
proposer aux enfants des repas cuisinés sur place et à base 
de produits locaux dans le respect des normes. 120 repas 
sont actuellement servis chaque jour au sein du restaurant 
scolaire de la commune. 
Ces travaux permettront 
d’offrir des locaux mieux 
adaptés à l’accueil et au 
bien-être des enfants 
sur le temps de midi en 
améliorant la configuration 
et l’acoustique de la salle 
à manger. 

A cette occasion, la 
municipalité souhaite 
aussi que la cuisine du 
restaurant scolaire prenne 
en charge la fabrication 
des repas livrés à domicile 
pour les personnes âgées 
de la commune. Il est 
également à l’étude la 
possibilité  d’accueillir 
directement les 
personnes âgées les plus 
valides sur le site de la 
cantine. Ceci permettra 
de créer du lien social et 
intergénérationnel entre 
les enfants et les personnes âgées accueillies.

L’intérieur de la salle à manger et de la cuisine actuelles va 
être entièrement détruit et puis reconstruit pour bénéficier 
d’une cuisine qui passera de 20 m² à 90 m² et d’une salle 
d’accueil plus grande et mieux configurée. 
Au-delà de la partie restauration, ces travaux entraînent le 
nécessaire déplacement du préau dont l’espace sera utilisé 
pour créer la nouvelle salle de restaurant. Ils sont donc 
l’occasion de revoir également l’aménagement des espaces 
extérieurs. Un espace couvert va ainsi être crée au milieu de 
la cour de l’école élémentaire avec un nouveau traitement du 
sol actuellement engravillonné.

L’enveloppe prévisionnelle des travaux est de 800 000 
euros TTC dont 50% à la charge de la commune. Plusieurs 
subventions sont déjà acquises, notamment celle du 
conseil départemental (12%), celle de l’État via la dotation 
d’équipement aux territoires ruraux (13%), celle de la réserve 
parlementaire (3%) et celle de la CAF (10%). D’autres 
demandes sont en cours d’étude (CoVe, Carsat). 

Le projet est désormais bien avancé. La commune a confié 
la maîtrise d’ouvrage au Syndicat Mixte d’Aménagement et 

d’Équipement du Mont 
Ventoux (SMAEMV). Un 
maître d’œuvre a été 
choisi. Il s’agit du cabinet 
d’architectes Daniel & 
Cayssol situé à Sarrians. 
Le permis de construire a 
été déposé mi-décembre 
2015. Les marchés de 
travaux seront lancés mi-
février 2016. 
Compte tenu de   l’ampleur 
des travaux, la durée du 
chantier 
est estimée à une année 
scolaire complète. 

Il démarrera en juillet 
2016 et s’achèvera en 
juin 2017. Les travaux 
de démolition auront lieu 
pendant l’été 2016 pour 
éviter à l’école le gros 
des désagréments. Le 
centre de loisirs sera 
probablement délocalisé 

dans un endroit plus propice en juillet et août 2016. 

Les temps scolaire et périscolaire cohabiteront donc avec 
les travaux pendant l’année scolaire 2016-2017 et seront 
organisés en conséquence. Un périmètre de chantier sécurisé 
sera donc installé autour de la zone de travaux. Il empiétera 
légèrement sur la cour, l’entrée et le parvis de l’école. La 
partie la plus importante de la zone de chantier sera installée 
sur la chaussée allée de la Gardette où le stationnement sera 
réduit et où un sens unique de circulation sera mis en place. 
Le service de restauration sera maintenu pendant toute la 
durée des travaux. 

Cuisine et restaurant scolaire totalement repensés

Vue d’ensemble après travaux.
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VIE MUNICIPALE
Hommage à Michel Natale

Le 19 octobre dernier, Michel Natale 
nous a quittés après avoir lutté 
plusieurs mois contre la maladie. 
Conseiller municipal depuis 2001, il 
avait accepté en 2014 les fonctions 
d’adjoint en charge des affaires 
sociales. Dans cette fonction, son 
expertise était apprécié de tous, 
mais également son enthousiasme 
et sa capacité à porter des projets. 

« Nous avons eu, tous les deux, de nombreuses occasions 
d’échanger ensemble, nous confie Monsieur le Maire. 
J’appréciais sa volonté d’innover, d’aller de l’avant, tout 
en gardant une capacité d’analyse, d’esprit critique et une 
perspicacité pour appréhender les relations humaines. 

Généreux, engagé, humaniste sont des traits de caractère que 
Michel a su décliner avec pour seul objectif l’épanouissement 
de la personne. » Son parcours personnel et professionnel 
était jalonné d’expériences au service des autres. Il avait ainsi 
concrétisé son projet de maison de retraite en créant l’Atrium 
en 1988. Un projet un peu fou, mais qui voit le jour et qui très 
rapidement, sous sa direction devient un établissement de 
référence reconnue par l’ensemble de la profession médico-
sociale. Sa passion pour la musique l’a accompagné tout au 
long de sa vie et c’est avec grand plaisir que nous avions pu 
le voir et l’entendre jouer avec son groupe lors des soirées 
Pistou jazz. C’est ce souvenir que nous souhaitons garder de 
lui, un homme aimant la vie passionnément et tourné vers les 
autres jusque dans ses dernières missions. Nous adressons 
à sa famille et à ses amis nos plus sincères condoléances. 

Les travaux de rénovation de la voirie se poursuivent
Le revêtement de l’impasse des Truffiers, du chemin des 
Vocades et du chemin du Barraud ont été entièrement refaits 
cet automne. Un revêtement bi-couche est venu combler 
les nids de poules présents sur ces voies. Ces travaux ont 
entièrement été réalisés par la CoVe et pris en charge par la 
commune. Les services techniques ont quant à eux terminé 
les plantations le long de la dernière tranche des chemins 
piétonniers sur le chemin du moulin à huile.

Brèves express Un chenil en construction pour limiter 
la divagation des chiens 
Les services de la police municipale sont très souvent 
sollicités pour des problèmes de chiens errants sur la 
commune. Ils représentent effectivement un véritable danger 
pour les piétons et les cyclistes notamment. Il appartient aux 
propriétaires de chiens de trouver des solutions efficaces 
pour maîtriser le comportement de leur animal. Un chenil 
va être construit dans les locaux des services techniques 
pour que ces chiens puissent être capturés en attendant 
que les services de la CoVe viennent les chercher pour 
les transporter à la SPA de Vaucluse à l’Isle sur la Sorgue. 

Suite au décès de Michel Natale 
intervenu le 19 octobre 2015, le 
conseil municipal ne comptait plus que 
18 membres pour un effectif légal de 
19. Conformément à l’article L-270 du 
code électoral, il y a lieu de compléter 
le conseil municipal par le candidat 
venant immédiatement derrière le 
dernier élu de la liste concernée. 
Patrick Bouillot venant dans l’ordre de 
la liste, M. le Maire a donc procédé à 
son installation dans les fonctions de 

conseiller municipal lors du Conseil 
du 8 décembre 2015. Patrick Bouillot 
connaît bien le fonctionnement du 
conseil puisqu’il siégeait déjà au sein 
de cette assemblée lors du précédent 
mandat 2008-2014. Il siégera à la 
commission travaux animée par 
Jean-Paul Baldacchino et au sein 
de la commission actions sociales. 
Il devient membre élu du Conseil 
d’Administration du CCAS, instance 
dans laquelle il siégeait déjà en tant 

que représentant de la société civile. 
Lors du conseil municipal du 8 
décembre, un nouvel adjoint au maire 
a également été élu pour prendre 
la suite de Michel Natale : il s’agit 
de Frédérique Carret, conseillère 
municipale depuis plusieurs mandats. 
Elle prend en charge le secteur de 
l’action sociale. Ce champ de délégation 
étant important et Frédérique Carret 
ayant une activité professionnelle, les 
responsabilités sont partagées avec 
la vice-présidente du CCAS élue lors 
du conseil d’administration du 14 
décembre 2015, Solène Espitalié.

Par ailleurs, deux nouveaux membres 
ont été nommés par le Maire pour 
compléter les effectifs du CCAS. 
Bernard Philibert et Marie-Anne Natale 
ont rejoint les rangs des membres 
issus de la société civile.

De nouvelles élections au Conseil Municipal et au CCAS

Patrick Bouillot Frédérique Carret Solène Espitalié
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VIE MUNICIPALE

Marie-Thérèse DemicheliCharlotte Marin-Pache Clémentine CoucuretChristian GrasEvelyne Guery

Cette année, le recensement se déroule 
à Saint-Didier du 21 janvier au 20 février 
2016. Il va permettre de déterminer 
la population officielle du village. De 
ces résultats découlent notamment  
la participation de l’État au budget 
des communes. La connaissance 
fine de la population (âge, profession, 
moyens de transport, conditions de 
logement…) permet aussi d’adapter 

les infrastructures et les projets aux 
besoins de celle-ci. Le recensement 
est utile pour tous, c’est pourquoi il est 
essentiel que chacun y participe. C’est 
un geste civique simple qui peut même 
se faire sur internet. 
Cinq agents recenseurs ont été recrutés 
par la mairie. Il s’agit de Clémentine 
Coucuret, Marie-Thérèse Demicheli, 
Evelyne Guery, Christian Gras et 

Charlotte Marin-Pache. L’un d’entre 
eux se présentera chez vous, muni de 
sa carte officielle. Il vous remettra vos 
identifiants pour vous faire recenser 
en ligne, ou, à défaut, le questionnaire 
papier qu’il peut vous aider à compléter. 
Pour ceux qui choisiront de se recenser 
par internet, une notice simple et claire 
vous sera remise par l’agent recenseur.

L’espace jeunes de Saint-Didier a 
été ouvert en 2010 sur une initiative 
municipale pour accueillir les 
adolescents âgés de 12 à 17 ans. Son but 
est de permettre aux adolescents d’être 
acteur de leurs loisirs en développant 
la mise en pratique de la citoyenneté 
active, en prenant en compte et en 
respectant les contraintes liées à la 
vie du centre. Il a également pour 
objectif de favoriser les découvertes et 
l’épanouissement de l’adolescent en lui 
permettant de se situer par rapport à 
lui-même et aux autres.

Après 5 années de fonctionnement, le 
constat d’un faible taux de fréquentation 
de ce service est néanmoins réalisé. 
En 2015, une quinzaine de jeunes 
sont inscrits et, en moyenne, 7 jeunes 
fréquentent effectivement cet espace 
les jours de fonctionnement. C’est peu 
au regard des objectifs que la commune 
s’était fixée et au regard du coût de 
fonctionnement du service, environ 44 
500 euros par an, dont 21 000 euros 
nets pris en charge par la commune (la 
Caf et l’Etat au travers du dispositif des 
contrats aidés financent également cet 
espace). 
Une mutation de l’espace jeune actuel 

est difficile. Mobiliser davantage les 
jeunes nécessiterait plus d’activités, 
plus variées, et donc un renforcement 
du temps d’encadrement. Aujourd’hui, 
un animateur à mi-temps est mobilisé. 
Le coût déjà engagé est important pour 
la commune qui ne peut pas le faire 
augmenter davantage.  
Face à ce constat et l’accompagnement 
de la jeunesse restant un axe fort de la 
municipalité, cette dernière souhaite 
faire évoluer l’accueil des jeunes Saint-
Didierois. Les élus proposent donc 
une mutualisation des moyens avec 
la commune de Pernes. Dans cette 
optique, une convention va être signée 
entre les deux communes de manière 
à ce que le club jeunes pernois puisse 
accueillir les jeunes saint-didiérois. 
A coût quasi constant pour la commune 
de Saint-Didier, cette évolution devrait 
permettre aux jeunes de bénéficier de 
créneaux d’ouverture plus importants, 
de nouveaux services et d’une plus 
grande variété d’activités.
Ateliers manga, musique assistée 
par ordinateur, vidéo, danse hip hop, 
permanences jeux de société, activités 
libres en salle de jeux, accès informatique 
internet sont ainsi proposées. Des 

sorties loisirs et des tournois sportifs 
sont régulièrement proposés. Un point 
Information Jeunesse, la Conserverie, 
lieu d’information, d’accompagnement 
personnel et professionnel est 
également à disposition des jeunes 
Saint-Didiérois grâce à cette nouvelle 
convention intercommunale. 

L’espace jeunesse est géré directement 
par la municipalité de Pernes et 
habilité pour son fonctionnement par 
la Direction Départementale de la 
Cohésion Sociale placée sous l’autorité 
du préfet de Vaucluse. Il est ouvert, 
pendant les semaines scolaires,  du 
lundi au vendredi de 14h00 à 18h30 et 
le samedi de 14h00 à 16h30. Pendant 
les vacances, l’espace est ouvert du 
lundi au vendredi avec des horaires 
définis selon le programme d’activités 
prévues. 
Une réunion d’information aux familles 
concernées a été organisée le 15 
décembre 2015 à Saint-Didier. 

N’hésitez pas à contacter 
l’espace jeunesse au
04.90.66.52.44 
et/ou à consulter le site 
Jeunesse-perneslesfontaines.fr. 

Cinq agents recenseurs ont été recrutés

Le club jeunes évolue dans un partenariat avec la commune de Pernes



9

C’est sur les accords de l’accordéon 
de M. Godart, chanteur, animateur et 
musicien de « Génération Musette », 
remplaçant Alan Flor cette année, que 
nous nous sommes tous retrouvés le 9 
décembre dernier. 
Le traditionnel apéritif était préparé 
avec soin par la Cave coopérative de 
Saint-Didier et notre équipe bénévole. 
Dans un cadre délicatement décoré 
avec, notamment les petits sapins de 
Noël réalisés par nos écoliers, les 120 
participants ont pu se régaler avec un 
médaillon de fois-gras accompagné 
de sa salade et confiture de figues. 
Quelques danses plus tard, nous avons 
pu déguster un délicieux gigot et son 
gratin dauphinois, préparé par Corinne 
Jouve, responsable du restaurant 

scolaire, de quoi se donner de l’énergie 
pour quelques rocks, danses en lignes 
et tarentelles !

Le repas s’est terminé par une bûche 
de noël artisanale préparée par 
l’établissement Silvain et un délicieux 
café gourmand, mais l’après-midi s’est 
prolongée jusqu’à tard sur des notes de 
twist, valses et autres mélodies, qui ont 
su ravir tout le monde et faire tourner 
un peu les têtes, en préparation de fêtes 
de fin d’année ! 

Une superbe journée riche en échanges, 
en joies et en convivialité pour une fin 
d’année réussie et un plaisir renouvelé 
pour toute l’équipe des bénévoles, que 
nous remercions encore pour leur belle 
implication.

Le repas de Noël : des nouveautés, un plaisir renouvelé !

Le CCAS a la chance d’avoir en appui 
Nathalie Canonge qui accompagne 
dans leurs démarches de nombreux 
saint-didiérois en relais de l’assistante 
sociale du Centre Médico-Social de 
Carpentras, ainsi que Guillaume Fialon 
pour le portage des repas. 
Le CCAS souhaite soutenir la dynamique 

mise en place en embauchant un(e) 
jeune dans le cadre du dispositif 
« Service Civique » afin de répondre 
au mieux à vos attentes. Ainsi, une 
fois recrutée, encadrée et suiviée par 
un référent du CCAS, cette personne 
participera à l’animation du foyer, qui 
pour l’occasion, sera relancé à raison de 

2 fois par semaine. Elle accompagnera 
Guillaume Fialon lors du portage 
des repas, et aura également pour 
mission d’organiser des promenades et 
activités, d’accompagner les personnes 
qui le souhaitent au marché le lundi 
matin et de rendre visite à celles qui se 
sentent isolées.

Les dernières nouvelles du CCAS
Des équipes renforcées pour plus d’éfficacité.

Un comité de pilotage 
est en place pour le projet 
de mutuelle communale
Après un travail de renseignement 
réalisé auprès d’une dizaine de 
communes environnantes qui ont opté 
pour cette mesure ambitieuse, notre 
projet est en route !

Les membres du CCAS ont validé la 
démarche de la mise en place d’un comité 
de pilotage, composé de membres et 
élus du CCAS, professionnels de la 
santé, représentants des administrés. 
Ce groupe de travail a pour mission 
d’analyser les questionnaires reçus 
(ce document reste toujours à votre 
disposition en mairie et il est traité en 
toute confidentialité), de peaufiner le 
projet en ne laissant rien au hasard sur 
le plan juridique,  de définir les besoins 
de chacun afin de rédiger un cahier des 
charges et de lancer l’appel d’offres aux 
mutuelles qui souhaitent proposer leurs 
services.

Au cours du 1er trimestre 2016, le 
comité examinera et comparera les 
garanties proposées afin de trouver le 
meilleur contrat susceptible de répondre 
à l’attente des saint-didierois. 
Viendra ensuite la mise en place 
d’une réunion publique pour 
présenter et communiquer avec les 
représentants de la mutuelle retenue. 
Le relais s’effectuera à ce moment-là et 
directement par l’organisme choisi.
Composition du comité de pilotage : 
Patrick Bouillot, Florence Chaupin, 
Jean-Pierre Danos, Véronique Michelet, 
Sylvianne Eon, Solène Espitalie, Patrice 
Goavec, Roger Ochs, Sylvia Pellerin, 
Michel Raynaud et Jacques Wasbauer.
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Les enfants de l’école ont pris part à la cérémonie du 11 novembre 
VIE DU VILLAGE

Cette année encore les enfants des classes de Madame Ruiz (CE2-CM1) et de Monsieur Lanfredi 
(CM2) ont participé activement à la cérémonie commémorative de la signature de l’armistice de 
la 1ère guerre mondiale. Ils ont chanté la Marseillaise et lu devant Monsieur le Maire et Monsieur 
le sous-préfet de Carpentras ainsi que les représentants des autorités militaires des textes de 
Jacques Hubert Frougier et de Boris Vian. Leur présence et leur participation ont ajouté de 
l’émotion à cette cérémonie.

Deux séances d’initiation à la méthode 
divulguée par l’AEJT (jujitsu traditionnel 
japonais) sont proposées gratuitement aux 
saint-didierois(e)s le samedi 30 janvier de 
9h00 à 10h30 et/ou de 10h30 à 12h00 au 
centre culturel des Garrigues. 

Sans compétition, adaptées et progressives, 
elles s’ouvrent aux femmes comme aux 
hommes, de tout âge, y compris les seniors 
ou encore les enfants accompagnés d’un 
parent sur le tatami. Les techniques de 
respiration, de concentration, de stabilité… 
sont incluses dans une pratique martiale 
naturelle et agréable, où l’on équilibre et 

coordonne l’esprit et le corps (le meilleur 
emploi de l’énergie). L’encadrement 
sera assuré par Jean-Marc Lahausse, 
« Renshi », D.T de l’ACCJT (www.accjt.
asso.st) secondé par plusieurs ceintures 
noires (à liserés). Les membres du club 
se perfectionneront par la même occasion 
: c’est dans cet état d’esprit qu’ils ont 
collaboré dernièrement  au Téléthon. 

Deux autres journées sont d’ores et déjà 
programmées les 5 mars et 23 avril. Pour 
vous initier au Wa-Jutsu, une tenue ample 
et légère suffit.

Samedi 30 janvier : portes ouvertes WA-JUTSU

Pendant les vacances de la Toussaint, 23 enfants (entre 3 et 
12 ans) ont suivi un stage d’initiation aux arts du cirque avec 
l’association Galipette qui propose des cours hebdomadaires le 
mercredi et des stages pendant les vacances scolaires depuis 
2009 à Saint-Didier. Encadrés par leurs professeurs Mosso, 
Noémi et Elli qui est la fondatrice et directrice de l’association, 

ils ont appris les bases des arts du cirque en jonglerie, acrobatie, 
équilibre, trapèze et travail théâtral et clownesque.

A la fin des stages, les enfants sont fatigués mais très satisfaits 
de leur expérience. D’autres stages seront proposés au cours des 
prochaines vacances scolaires, ils sont ouverts à tous. 
Renseignements : ecoledecirquegalipette@orange.fr

L’initiation aux arts du cirque sous forme de stage ou de cours hebdomadaire
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C’est la question posée par Louis Rama, artiste 
Saint-Didierois, qui s’est lancé un véritable 
défi. Il dessine des portraits de soldats de la 
guerre de 14 dont la photo a été conservée par 
les familles habitant actuellement Carpentras 
et ses environs. A partir de cette photo, il 
brosse un portrait sur lequel apparaîtront des 
éléments sur ce que cette personne a vécu 
pendant ces années de guerre. Ces « petites 
histoires » font de la confrontation avec cette 
image une rencontre humaine, riche pour le 
spectateur-regardeur d’aujourd’hui.

Louis Rama lance un appel à participation, 
notamment auprès des Saint-Didiérois car s’il 
réussit à rassembler suffisamment de visages 
de 1914 à Saint-Didier, nous pourrions 
envisager d’en faire une exposition. Ce serait 
une belle occasion de se retrouver autour de 
cette mémoire commune qui nous rassemble 
tous, quelle que soit l’origine de nos familles 
il y a un siècle.

Contact :
Louis Rama au 04 90 65 74 69 
ou l.rama@orange.fr

Avez-vous une photo d’un parent quand    
il était soldat en 14 - 18 ?

Dix nations étaient représentées lors de la 
finale internationale du 29ème championnat 
des jeux mathématiques et logiques qui 
s’est déroulée les 27 et 28 août derniers 
à la halle aux farines de l’université Paris-
Diderot. Les représentants de notre village 
n’ont pas démérité.

A l’issue des deux épreuves, Aurélien 
Buis (catégorie CE) termine 16ème sur 28 
participants, Mathias Chatelard (cat. CM) 
37ème sur 48 et Arthur Buis, déjà finaliste 
en 2014, (cat. C1) 37ème sur 58. Toutes 
nos félicitations ! Nos trois participants 
avaient endossé un tee-shirt spécialement 

confectionné pour l’occasion pour porter 
haut les couleurs de Saint-Didier.

L e s  o r g a n i s a t e u r s  r e m e r c i e n t 
chaleureusement les familles qui, malgré 
leurs obligations professionnelles, les 
ont accompagnés, ainsi que l’Amicale 
Laïque de notre village qui les a aidées 
financièrement pour le voyage.

Le 30ème Championnat a repris en 
septembre, à l’école, avec une vingtaine 
d’enfants du CM, malgré l’absence de notre 
regretté Claude Perret qui nous a quitté si 
subitement. Gageons que leurs résultats 
seront à la même hauteur ! 

Trois saint didierois à la finale internationale des Jeux Mathématiques !

Le bulletin municipal a perdu deux de ses 
fondateurs, Claude Perret durant l’été et 
François Comtat tout récemment. Tous 
deux ont été élus pendant plus de 25 ans 
au conseil municipal de Saint-Didier.

François, homme de culture et de dialogue 
a eu à cœur, dès son premier mandat de 
réaliser un journal dans le but de partager 
l’information, de faciliter les échanges 
entre les associations du village et de 
communiquer en toute transparence. 
C’est dans cet état d’esprit qu’il a dirigé 
le comité de rédaction jusqu’à son dernier 
mandat et c’est avec la même énergie 
qu’il a présidé le comité des fêtes du 
village pendant de nombreuses années.
Claude collaborait à la rédaction de 

l’éditorial qui paraissait chaque trimestre 
dans le bulletin. Il s’est longtemps investi 
dans l’animation des jeux mathématiques 
auprès des jeunes de l’école primaire. 
Plusieurs générations de « champions » 
lui doivent leur médaille ! 

Nous avons aussi une pensée émue 
pour Pierre Vataux qui nous a quittés 
en septembre dernier et avait participé 
pendant plusieurs années à la rédaction 
des bulletins municipaux du village en 
écrivant de nombreux articles notamment 
pour le don du sang.  

Notre souhait, en cette fin d’année, au sein 
du comité de rédaction est de continuer 
à marcher sur leurs traces et suivre  leur 
noble exemple.

Le village à nouveau endeuillé 

François Comtat

Claude Perret

Pierre Vataux
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EXPRESSION DE L’OPPOSITION

LE SERVICE AU SENS PROPRE

28, Avenue de Fontcouverte - BP 740 - Z.I. Fontcouverte - 84034 AVIGNON CEDEX 3
Tél. 04 90 13 62 00 - Fax 04 90 13 62 01

Matériels et Produits
de Nettoyage professionnel

Hygiene en collectivité

Dégustation - Vente - Expédition
84210 SAINT DIDIER Tél. 04 90 66 01 15

AB ÉLECTRICITÉ
Alberto BALSAMO

Electricité générale et Dépannage

Spécialisation Éclairage, Domotique, 
Courant faible, Automatisme Portail,
Interphone,
Installation électrique Piscine.

51 Route de St Jean 84210 St DIDIER
Tél. 04 90 30 18 25 Répondeur

Portable : 06 13 19 03 92
abelectricite@wanadoo.fr

Nos vœux pour l’année 2016
Nous sommes heureux de souhaiter une bonne année 
à tous les habitantes et habitants de Saint-Didier.

Après cette année 2015 difficile, ne gaspillons pas 
nos forces dans le ressentiment, la méfiance et 
l’intolérance.

Nous avons besoin d’être tous ensembles unis pour 
nous opposer à la violence sous toutes ses formes,  
prenons le temps de réfléchir, de nous parler, de penser 
au monde dans lequel nous voulons vivre et que nous 
voulons léguer à nos enfants et petits-enfants.

Soyons gais, soyons fous, mettons toute notre énergie 
à être imaginatifs, optimistes et heureux car le bonheur 
rend généreux !

Bonne année à tous

Naissances 

Joy NAVARRO  ........................................................... le 17 septembre 2015
Baptiste BARLETTA  ............................................. le 25 septembre 2015 

Mariages

Aïda MIRAS LUCAS et Marc MOREAU  .........  le 3 octobre 2015
Naomi KIDA et Etienne DENOUAL  ................. le 10 octobre 2015
Man LUO et Guillaume FABRE  .........................  le 15 décembre 2015
Nadine INGRAO et Guy JAMES  ......................  le 29 décembre 2015

Décès

Raymond BRUNET  ........................................................... le 5 octobre 2015
Sylvie DERVE  ........................................................................  le 9 octobre 2015
Jean TOURRETTE  ..........................................................le 13 octobre 2015
Roger CONNÉTABLE  ..................................................le 14 octobre 2015
Michel NATALE  ...................................................................le 19 octobre 2015
François COMTAT  .....................................................le 14 novembre 2015
Andrée CAPIAN  ...........................................................le 22 novembre 2015
Gabrielle SAMSOEN  ..................................................le 7 décembre 2015
Jacques DENIS  .......................................................... le 28 décembre 2015 
André NOUVÈNE  ...................................................... le 29 décembre 2015
Lucienne UGHETTO  ........................................................... le 6 janvier 2016 
Dolores GARCIA dite « Lola »  ..................................... le 9 janvier 2016

Etat civil
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VIE DU VILLAGE
Le mot de l’amicale laïque des écoles de Saint-Didier 

Depuis 1959, l’amicale laïque anime la vie de 
l’école en créant des liens entre les parents, les 
enfants et les enseignants par le biais de différentes 
manifestations (spectacle de Noël, carnaval, fête 
de l’école etc.). Celles-ci sont toujours synonymes 
de convivialité et tous les bénéfices sont reversés 
à l’école pour financer différents projets. Depuis la 
rentrée, un nouveau bureau a été élu. Il est constitué 
de Soizic Bouvet (présidente), Jean-Sébastien Chanal 
(président adjoint), Elodie Froment (trésorière), 
Géraldine Ruiz (trésorière adjointe), Céline Mondon 
(secrétaire) et Vanessa Castellarin (secrétaire 
adjointe). Pour les contacter, une adresse mail est 
disponible: amicalelaique84210@gmail.com

Les membres de l’Amicale Laïque remercient 
chaleureusement les parents qui ont déjà participé 
aux manifestations du début d’année. Ils vous 
attendent nombreux aux manifestations à venir : 
Loto (28/02), Carnaval (02/04), vide-grenier (date à 
définir), fête des écoles (18/06).

EN IMAGES
Nöel aux écoles ...

Téléthon

Les voeux du maire

Vanessa Castellarin Jean Sébastien Chanal Géraldine Ruiz

Soizic Bouvet Elodie Froment Céline Mondon
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LA SANTÉ

Ambulance
Ambulance de la Nesque.
Tel : 04 90 29 66 25.
Chirurgien-dentiste
Dr Eric Chaye, 30 Le Cours.
Tel : 04 90 66 01 83. Sur r.v. du lundi au 
vendredi, de 9h à 12 h et de 14h30 à 19 h 
sauf le mercredi après-midi.
Défibrillateur
Il est installé sous le porche, entre la Place 
de la Mairie et la Place Neuve.
Diététicienne
Eva Piétri, Institut Iris, 45 Le Cours.
Tel : 04 90 40 43 87. Sur rendez-vous.
Infirmiers
Françoise Aurard. Tel : 04 90 66 13 18.
Karine Bouchet et Antoine Labalette 
Tél. 04 90 61 78 76.
Dominique Castellarin et Valérie Chabaud. 
Tel : 04 90 66 19 46.
Edith Ferragut-Pugliesi et Véronique 
Ferdinand Tel : 04 90 66 08 39
Nathalie Mathieu. Tel : 04 90 66 13 55.
Alain Schrepel Tel : 06 12 79 34 05 et
Brigitte Sicard Tel : 06 62 19 02 06.
Cécile Tortora. Tel : 06 18 08 10 30.
Kinésiologue
Jean Sébastien Chabert. Tel : 06 12 56 06 29
Kinésithérapeutes
Alain Desix. Tel : 04 90 66 02 31. Sur r.v.
Delphine Nalli. Tel : 04 90 60 00 83. Sur r.v.
Médecins
Dr Florence Chaupin, 428 Le Cours.
Tel : 04 90 66 01 20.
Sur rendez-vous, du lundi au vendredi.
Dr François Jullien, 56 rue du Musée
Tel : 04 90 66 11 75 et 06 11 05 49 07.
Sur rendez-vous, tous les jours sauf le 
jeudi et le dimanche. 
Orthophoniste
Frédérique Carret, chemin des Oratoires.
Tel : 04 90 66 19 75. Sur rendez-vous.
Pharmacie
Pharmacie de Saint-Didier, 203 route de 
Venasque. Tel : 04 90 66 04 21. 
Ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 12 
h30 et de 14h30 à 19h. Le samedi de 8h30 
à 12h30.

LES ENFANTS

Restaurant scolaire
Corinne Jouve. Tel : 04 90 66 16 47. 
Les menus de la semaine peuvent être 
consultés sur le site de la mairie.
Centre de Loisirs
Directeur : Morad Soultana.
Tel : 09 63 67 27 05.
Crèche Chante-Cigale
Virginie Hamon. Tel : 04 90 29 66 06.
Relais Assistantes maternelles
Hélène Dantin (CoVe) Tel : 06 23 80 56 56
Ecole Maternelle
Karine Lavesque. Tel : 04 90 66 00 78.
Ecole élémentaire
Pierre-Luc Costa. Tel : 04 90 66 01 12.
Ecoute Jeunes et Parents
Association « Le Passage », accueil-écoute 
anonyme et confidentiel. Sur rendez-vous 
en mairie.

LES SERVICES PUBLICS

Architecte-conseil
Claude Commune tient une permanence 
tous les 4èmes jeudis du mois. Sur rendez-
vous.
Assistante sociale
Permanence en mairie le 1er mardi du 
mois. Prendre rendez-vous auprès du 
Centre Médico-Social au 04 90 63 95 00. 
Chargé de mission de la base aérienne
Pour tout renseignement sur les carrières 
militaires, Jean Espenon tient une 
permanence en mairie le 4ème samedi du 
mois, de 9h30 à 11h30. Tel : 04 90 63 15 36.
Conseillers départementaux
Les Conseillers départementaux reçoivent 
sur rendez-vous les administrés du Canton. 
Gisèle Brun 04 90 16 10 81 
gisele.brun@cg84.fr
Max Raspail 04 90 16 10 87 
max.raspail@cg84.fr
Mairie
Tel : 04 90 66 01 39.
Mail : mairie@saint-didier84.fr.
Site web : www.saint-didier84.fr.
La mairie est ouverte du lundi au vendredi, 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h. Le 
samedi, de 9h à 12h.

Point Info Tourisme 
Ouvert à partir du 15 juin.
Tel : 04 90 66 48 83.
Mail : tourisme@saint-didier84.fr.
Police Municipale
Cédric Navarro et Gabriel Duchene.
Tel : 04 90 69 46 42.
Poste
Le bureau de poste est ouvert
lundi, mardi et vendredi, de 9h à 12 h 
et de 13h30 à 16h,  
mercredi de 9h à 12h
jeudi de 9h à 12h et de 14h à 16h
samedi, de 8h30 à 11h30.
Levée du courrier à 15h en semaine,
à 10h30 le samedi. Tel : 04 90 66 01 44

LE CULTE
Mariusz Misiaszek, curé. Maison 
paroissiale, 140 route de Venasque. 
Tel : 04 90 66 01 32. 

LES TRANSPORTS

Transcove
Tel : 08 00 88 15 23.
Taxi Espace
Tel : 06 09 33 46 41.

L’ÉVACUATION DES DÉCHETS

Collecte des végétaux
Une benne pour les végétaux est mise 
à disposition Place Neuve (1er et 3ème 
mardi du mois), Chemin de Nice (2ème et 
4ème mardi du mois), Le Grand Adrenier 
(1er et 3ème samedi du mois), Chemin 
Neuf (2ème et 4ème samedi du mois).
Déchetterie
Mini-déchetterie de Venasque, quartier 
Belle Croix, route d’Apt, Venasque. 
Tel : 08 00 04 13 11.
Ouverte le mardi et le vendredi, de 8h30 à 
12h. Ainsi que les 2ème et 4ème samedis 
du mois, de 8h à 12h.
Tournée des encombrants
Le 2ème jeudi de chaque mois.
Sur rendez-vous en mairie.

A VOTRE SERVICE

EN URGENCE
Samu : Appeler le 15.
Pompiers : Appeler le 18.
Le 112 sur un portable. 
Gendarmerie : Appeler le 17.

Médecin de garde : Tel : 04 90 66 44 33. 
Samedi, dimanche et jours fériés de 8h à 
20h. La nuit 7j/7j de 20h à 8h, composez le 
15 en cas d’urgence.
Pharmacie de garde : 32 37.

Dentiste de garde : 04 90 31 43 43. 
Le dimanche uniquement.
Vétérinaire de garde : 04 90 69 69 13.
ERDF : 09 72 67 50 84
GRDF : 08 00 47 33 33
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S.A.R.L ABM
Maçonnerie -Rénovation

48, impasse du Tinel 84210 St Didier

Tél/Fax : 04 90 66 09 98

Luc : 06 21 69 73 04 - Bruno : 06 22 28 28 42

AMBULANCES DE LA NESQUE

Véhicules climatisés
Tél./ Fax : 04 90 29 66 25

700, Petite route de Carpentras  84210 PERNES LES FONTAINES

AMBULANCES DE LA NESQUE

Véhicules climatisés
Tél./ Fax : 04 90 29 66 25

700, Petite route de Carpentras  84210 PERNES LES FONTAINES

Angélique et Frédéric VEYRIER

115, Le Cours 84210 SAINT DIDIER
Tél. 04 90 66 04 75

GARAGE A. MARTINEZ
Réparations 
Mécanique

toutes marques
915, Chemin de la camarette
84210 Pernes les Fontaines
Tél . 04 90 66 43 15

Thierry GAUTIER
Elagage - Débroussaillage
Entretien parcs et jardins 

Taille des haies etc ...
524, avenue de la Buissonne
84210 Pernes-les-Fontaines

Tél : 04 90 61 31 27  ou  06 26 86 77 60

DG ELECTRICITÉ
DIDIER GALANTI

ELECTRICITÉ
GÉNÉRALE

182, Bis, Chemin du moulin à Huile
Tél. 04 90 63 25 38
Port. 06 27 69 11 66

R E S E A U X
Eclairage public- Illuminations

Réseaux BT/MT - France Télécom
Fibre Optique - Cameras

Signalisation tricolore
● ETDE - Site de St Didier
341, Chemin Neuf - Quartier les Garrigues - 84210 St Didier
Tél. 04 90 66 04 01 - Fax 04 90 66 09 43

VENTOUX TERRASSEMENT
Piscines, allées, Réseaux en tranchée

Enrochements,  Préparation du terrain, Fondations, 
Brise Roche,  fosse septique.

Stéphane GROS - Tél : 06 46 14 25 80
 46, Impasse de la Garance - 84210 SAINT-DIDIER

569, Chemin de l’Amoulette - 84210 Saint Didier
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L’AGENDA
JANVIER

Stage de self défense 
Samedi 23 janvier
9 h 30 -11 h 30, Centre culturel

Pastorale Maurel
Dimanche 24 janvier
14 h 30, Salle polyvalente

Initiation au Wa – Jutsu 
Samedi 30 janvier
de 9 h 00 à 10 h 30 et/ou de 10 h 30 à 
12 h 00, Centre culturel

FÉVRIER

Cinéval 
Lundi 1er février
18 h et 21 h, Salle polyvalente 

Atelier floral « printanier »
Lundi 8 février
de 14 h 30 à 16 h, Salle du foyer

Cineval 
Lundi 15 février
18 h et 21 h, Salle polyvalente 

Café Cerise 
« Déchets et rejets : la planète 
en danger » par René Carrillo
Mardi 16 février  
19 h, Salle du foyer

Don du sang 
Lundi 29 février
de 15 h 30 à 19 h 30, Salle polyvalente

MARS

Initiation au Wa – Jutsu 
Samedi 5 mars 
de 9 h 00 à 10 h 30 et/ou de 10 h 30 à 
12 h 00, Centre culturel des garrigues

Soirée Kung Fu 
Samedi 5 mars 
20 h, Salle polyvalente 

Cinéval 
Lundi 7 mars
18 h et 21 h, Salle polyvalente 

Tribute to Francis Cabrel 
Samedi 12 mars
20 h 30, Salle polyvalente

Atelier floral « Pâques »
Lundi 14 mars
de 14 h 30 à 16 h, Salle du foyer

Repas animé de La boule du Siècle 
Samedi 19 mars
20 h, Salle polyvalente 

Cinéval 
Lundi 21 mars 
18 h et 21 h, Salle polyvalente 

Café Cerise 
« Jardins remarquables » 
par Jean-Paul Bonfils
Mardi 22 mars  
19 h, Salle du foyer 

AVRIL

Carnaval des écoles 
Samedi 2 avril 
14 h, RDV aux écoles 

Concert par le quatuor Enigma, 
Les sept dernières paroles du Christ 
en croix de Joseph Haydn 
suivi d’une rencontre échange 
autour d’un apéritif-buffet
Samedi 2 avril 
18 h, Chapelle Notre Dame 
de Sainte Garde 

Concert Chorale « Haut de Gamme » 
Samedi 2 avril
20 h 30 Salle Polyvalente 

Cinéval  
Lundi 11 avril
18 h et 21 h, Salle polyvalente 

Atelier floral « autour du potager »
Lundi 18 avril
de 14 h 30 à 16 h, Salle du foyer

Café Cerise 
« Comment ! les grands singes 
pourraient être nos semblables ? » 
par Guy Dubreuil 
mardi 19 avril
19 h, Salle du foyer 

Initiation au Wa-Jutsu 
Samedi 23 avril 
de 9 h 00 à 10 h 30 et/ou de 10 h 30 à 
12 h 00, Centre culturel des garrigues.

Cinéval 
Lundi 25 avril  
18 h et 21 h, Salle polyvalente  

Loto de La Boule du Siècle 
Samedi 23 janvier 
16 h, Salle polyvalente

Loto de l’Association Paroissiale 
Samedi 30 janvier
18 h, Salle polyvalente

Loto du Kung Fu
Dimanche 31 janvier
17 h, Salle polyvalente

Loto de La Boule du Siècle 
Samedi 13 février
16 h, Salle polyvalente

Loto du Foot (USSD)
Samedi 27 février
18 h, Salle polyvalente

Loto de l’Amicale Laïque
Dimanche 28 février 
16 h, Salle polyvalent

CALENDRIER DES LOTOS


